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Décision N°01/UPAP/CA Extra/XI/2025 
 

Portant adoption du Rapport de l’Auditeur externe 
 

Le Conseil d’administration de l’Union panafricaine des postes (UPAP), réuni en sa 11ème session 

extraordinaire tenue en mode virtuel depuis Arusha, en Tanzanie, le 19 novembre 2025 ; 

Vu l’article 12, alinéa 2, de la Convention de l’Union panafricaine des Postes;  

Vu en outre l’article 5, alinéa 5, du Règlement d’exécution de la Convention de l’Union panafricaine des 

postes ; 

Vu enfin l’article 54, alinéa 13 du Règlement financier de l’Union panafricaine des Postes ;  

Après avoir examiné le rapport d’audit présenté par M/S Ernst & Young sur les états financiers de l’Union 

de l’exercice clos le 31 mai 2024 ; 

Après avoir examiné minutieusement le rapport d’audit et les commentaires qui y figurent ; 

Notant que le rapport d’audit a été préparé conformément à l'article 54 du règlement financier de l'Union, qui 

stipule que l’auditeur peut formuler des observations sur l'efficacité des procédures, le système comptable, 

les contrôles financiers internes et, d'une manière générale, l'administration et la gestion de l'Union  

Conscient de l’existence de mécanismes de contrôle interne au sein de l’Union et d’autres mesures 

stratégiques adoptées par le Conseil d’administration pour traiter toutes les questions en suspens  ; 

Mandaté par l’article 5, alinéa 5, du Règlement d’exécution de la Convention de l’Union ; 

DECIDE : 

D’adopter le rapport d’audit de l’exercice financier 2023/2024 présenté par M/S Ernst & Young, l’auditeur 

externe sur les comptes de l’Union.  

 
 
 
Fait à Arusha, en Tanzanie, le 19 novembre 2025 


